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I NTRODUCTION 

l . Con~ormém·~nt à l 'Article 83 de la Charte, à la résoluti:m qna l e Conseil de 

s$curité a ad.optse à sa 415}J::ne Sè~nce, J.e 7 ma.rs 191..i.9, et à sa p-:.~o?rc :::·~solution 

~S (IV) di~ 24 m:1rs 19r~9, ls Conseil de t11tel:1.e a ex01·cé, pour le c0rt.pt0 du 

politique, éco:·Jvn:iqu::, soc:LJ. et cuH,t~1•al des habit.ants d,.1 Ter ritoir e sous tutelle 

des Iles du Pacifique, désigné ~onlll!e zoje str~t~lique . 

PRE!•fIERE PARTIE. TRPJIA~'îC DU (''.)',l~~s::r. Dl 'Il~ZLLE CONCSRt:ANT LE 
'l".2I'JiITCI?.E SOTJ8 TU'i'EL:'.'E E::3 TIZS 1D PACIFIQC"E 

Ex..1men du rapp~~ 

2. Le r~pport du Gouvernement des Etats- Unis d 0Arnérique sur 1°administration du 

Terr.itoire sous tutell e des Iles du Pacifique pour 1°année qui a pris fin le 

30 juin 1963 a été communiqué aux membres du Conseil de tutelle le 18 mai 1964À/ et 

inscrit à l 0 ordre du jour de la trente et unième session du Conseil. 

3. L0 examen du rapport a commencé à la 1230ème séance par une déclaration 

liminaire du représentant spécial de l'Autorité administrante, M. :.1. W. Goding, 

Haut Commissaire du Territoire sous tutelle. 11. Thomas Remengesau, ad.~inistrateur 

adjoint du district des Palaos et conseiller de l a délégation des Etats- Unis, a 

également fait une dédaration. Les me:nbres du Con~ed.l qui ne faisaient pas partie 

de la Mission de visite des Nations Unies qui s 9 est rendue dans le Territoire sous 

tutelle en 1964 ont posé des questions au r eprésentant spécial. Les 1233ème à 
12J6ème séances ont été consacrées à des déclarations générales sur la situation 

dans le Territoire sous tutelle. A l a 12J6ème séance, le Conseil a nommé un 

comité de rédaction,composé des représentants de l a Chine , du Libéri a, de l a 

Nouvelle-Zélande et du Royaume- Uni. 

4. A sa 124lème séance, le Conseil a adopté l es conclusions et recommandations 

figurant dans le rapport du Comité de rédaction~ telles qu'elles avai ent ét é 

modifiées. Le r apport, tel qu'il a été finalement adopté à la ème séance, 

·constitue la deuxième partie du pr ésent document. 

1/ T/1624. 
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.5. A sa trente et unième session, le Conseil avait à son ordre d~l jour deux 

pétitions par lesquelles lui étaient transmises neuf résolutions concernant le 

Territoire sous tut~lle, qui avaient été adoptées par la seizième législature du 

Conseil législatif de Saïpan. Une troisième pétition, émanant du Conseil de la 

mun::.cipalj_ té do Net, ·concer.nai t le différend qui opposait Net et la ville de 

Kolonia, dans 1°:île da Pona;ié. La r-5.ssion de visite èe 1964 avait examiné ces· 

pétitions quant au fond . 

6. A sa 1242ème séance, le Conseil a étudié les péti_tions susmentionnées, 

examinant ~6parément les neuf réso~utions adoptées par le Conseil législatif de 

Par la premi~re résolutioJ:.( le Cons~il lég::.slatif de Saïpan invltait la Saïpan. 

Mission de visite de 196/i à s 0 entretenir avec le Conseil législatif et la population 

de Saïpan au cours de son séjour dans le Territoire sous tutelle. Etant donné que 

la I'Iission de vinite avait fait droit à cette requête, le Conseil n'avait plus à . 

donner suite à la pétition. 

?. La deu."dème pétition du Conseil législatif de Saïpan contenait huit résolutions 

ayant trait à huit sujets différents~( La résolution No 16-2-64 invitait le 

Conseil de tutelle à veiller à ce que le Congrès du Territoire dont la création 

était envisagée fût doté de pouvoirs l égislatifs pleinement autonomes et indé­

pendants. Le Conseil a décidé d'appeler l'attention du pétitionnaire sur le 

chapitre V (progrès politique) du rapport de la Mission de visite2.t sur les 

conclusions et reco!llmandations y relatives que le Conseil avait adoptées à sa 

124lème séance, et sur les comptes rendus des_ séances que le Conseil y avait 

consacrées lors de sa trente et unième session. S'agissant de la résolution · 

No 16- J.64, le représentant de l'Autorité administrante a déclaré qu'on envisageait 

sérieusement d 0 introduire le système du jugement par jury; _le Con.seil a décidé 

d'appeler l'attention du pétitionnaire sur les comptes rendus des séances du 

Conseil consacrées à la question. En ce qui concerne la résolution No 16-4-64, 

relative à l'ouverture du port de Saïpan aux navires de commerce étrangers, l e 

Conseil a décidé d'appeler l'attention du pétitionnaire s~r les paragraphes 164 

y T/PET.lO/L.5. 

y T/PET.10/L.6. 
J/ T/1620. 

/ ... 



T/L.1081 
Français 
Page 4 

à 168 du rapport de la Mission de visite et sur le compte rendu de la .1242ème s,ance 

du Conseil • . La résolution No 16-5-64.·pl'i~it l~ :Cortseil de -mettre fin 1 l'Accord 

de tutelle dans .le -distrièt des Mari-aimes;' ·et ·"':l&-CÔnseil ·a· décidé d'appeler 

l'attention du pétitionnaire·.-sur les paràgraphes·:.'284 ·à 291· ·au rapport de la Mission 

de. visite, ainsi que- sur-1e s ··débats que le :Cons·ef.l. avait consacrés à la question 

et sur les conclusions et recomma·ndations· quv'il ava.it adoptées ·à ta trente · et unième 

session ·au sujet dè l'accession à l'autdhomie et à l'indépendance. Quant au · 

règlement des doill?llages de guerre (résolution No 16-6-64), ·1e Conseil a décidé 

d'appeler 1vattention dti ·pétitionnaire sur les par~graphe·s 94 à 106 du rapport de 

la 1-li..ssion de visite, sur les comptes rendus pertinents .des débats du Conseil et 

sur ·1e·s conclus.ions ·et recommandations qu'il avait adoptées à ce sujet à sa 

trente ·et unième session·. : · Par ·1a · résolution No 16-7-64, le Conseil de tutelle 

était i~~té"à aider ·à . Îa création de· postes de gouverneur _ou d'administr_ateur ·de 

district· élus · da~~ les six districts du Territo.ire; • le Conseil a d,cidé d'appeler 

l'attention du pétitionnaire sur le paragraphe 240 du rapport de la· Mission de 

visite. Par sa résolution No 16-8-64, le Cor:iseil législatif de Saïpan···demandait 

au Conseil de . tutelle d'inviter instamment l'Autorité àdministrante à limiter. la 

durée des foncti.ons du personnel· clef américain da.ns lè Territoire; l~ ·c-o~seil a 

décidé d 9 appeler l'attention du pétitionnaire sur 'i~s- paragraphes 265 à 267 du 

rapport de la 1-üssion de visite, ainsi que sur le c~mpte rendu de la 1242ème· ·séance 

du Conseil. Enfin, s'agissant de la résolution No 16~9-64, par i~quelle le Cons.eil. 

législatif demandait les servi~es -d~ ·conseillers techniques spécialistes d~ : 

différentes e~treprises industrielles,' ·aux· fins du dével~ppement économique et . 
' 

industriel, ·le Conseil de tutelle a "décidé d'appeler l'attention du pétitionnaire . . . . 
sur les comptes rendus des séances du Conseil, no~ammerit la 1242ème séanc~, et sur 

la dé~laration que le Haut Commi~saire avait faite lors _de ·1a trente et unième 

session du Conseil. 

8. En ce qui C<?ncern~.-la·· pétitio~ • du Conseil- de la municil?alité de Ne~l{ 1·e 
1. • • . :. 

Conseil a décidé d'appeler i•attention du pétition_nair_e sur le parapraphe 244 du 
• . . 

rapport de la Mission de visite. 

!} T/PF,T.10/L.7 et Add.l. 
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9. A sa trentième sess_ion, le Conseil de tutelle avait décidé d'envoyer, comme il 

le fait périodiquement, une mission de visite dans le Territoire sous tùtelle des 

Iles du Pacifique en 1964, et par sa résolution 2138 (XXX), il avait difini l e 

mandat de la Mission. A sa 1224ème séance, l e Conseil avait élu l'I. Frank H. Corner 

(Nouvelle-Zalande) président de la ?fission de visite. 

10. La 1-1ission composée de M. Corner (Nouvelle-Zélande), président, de 

M. Chiping H. C. Kiang (Chine), de Mlle Angie Brooks (Libéria) et .de 

M. Cecil E. King (Royaume-Uni)~-séjourné dans le Territoire sous tutelle du 

10 février au 13 mar s 1964. Avant de quitter New York, la Mission a séjourné à 

Washington (D,C. )j les 30 et ;r Janvier 1964, pour y avoir des entretiens 

préliminaires ave·c des représentants du Département d •Etat et du Département de 

l'intérieur sur l 9évolution politique et économique r écente du Territoire sous 

tutelle, et, en particulier, pour se r enseigner sur les vues de l'Autorité 

administrante quant à l'avenir du Territoire. 

ll, Le rapport de la Jüssion de visite, qui a été adopté le 15 mai 1964, a été 

examiné par le Conseil à sa trente et unième session, en même temps que le rapport 

annuel de l'Autorité administrante. 

12. A sa 124lème séance, le Conseil a adopté l a résolution (XXXr)1" par 

l aquelle il a a) pris acte du rapport de l a Mission de visite et des observations de 
l'Autorité administrante y r elatives; b) exprimé sa satisfaction du travail 

accompli par la 1-üssion de visite en son nom; c) appelé l'attention sur le fait 

qu'à sa trente et unième session, i l avait tenu compte, pour formuler ses propres 

conclusions et recommandations sur la situation dans le Territoire sous tutelle 

considéré, des recommandations et observations de la fÜssion de visite, ainsi que 

des observations présentées par 1°Autorité administrante à leur sujet; d) décidé de 

continuer à tenir compte de ces r ecommandations, conclusions et observations 

lorsqu0il examinerait à nouveau les questions relatives au Territoire sous tutelle 

intéressé; e) inVité l'Autorité administrante in~ressée à tenir compte des 

1/ T/L.1078. 
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recommandat1pn~ ~t conc+u~ions de la l~ssion de visite, aussi bien que. des 

observation~ fa~.tes. à, ce sujet par les membres du Conseil; f) décidé, conforinément 

à l'article. 99,.,de . . son règlement intérieur, de :faire imprimer le rapport de la 
' ... . . .. . . 

fü.ssion de visite et le texte de la présente résolution • . . · . . •,, 

13. Les observations de la Mission. de visite, telles qu0 elles sont consignées 

dans son rapport, et les observations y relatives des membres du Conseil de _ 
. ' .• ' . ,• 

tutelle sont rJs~ées· d~ns •. i~'· deurièmo part~e du pr~sent document. 
. •, ~ 

, DEUXIEME PARTIE. : .. SITUATION DANS LE. TERiITOIRE SOUS TUTELLE DES 
ILES pu PACIFIQUE 

- Lëett~ deuxième part,ie contiendra le rapport sur la situation d?ns le • 

Territoii-e sç,us tutelle, .tel .. qu~il aura ét' f i nalem~nt , adopt~ par .le Conseil à sa . . . . . . . 

trente et ' unièm~ sessionJ. 




